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Budgets and Expenditure in Subregion East Asia and the Pacific

People of Concern - 2017
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Réponse en 2017
En 2017, un total de 12 200 demandes de visas de protection ont été présentées en Australie ; la majorité des demandeurs étaient originaires des

Républiques islamiques d’Afghanistan, d’Iran et du Pakistan et de l’Iraq. Aucun demandeur d’asile n’est arrivé en Australie par mer du fait des

interceptions et des renvois. Au 31 décembre 2017, près de 2 100 personnes relevant de la compétence du HCR se trouvaient sur l’île de Manus et

à Nauru. La Nouvelle-Zélande a reçu près de 350 nouvelles demandes d’asile en 2017, près du double qu’en 2016. Si l’on exclut les personnes

arrivées au titre des dispositions de transfert entre l’Australie, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et Nauru, le nombre de personnes relevant de la

compétence du HCR dans les États insulaires du Pacifique était de 25, soit à nouveau une baisse de près de 25 pour cent par rapport à 2016. 

  

La situation des 2  100 réfugiés et demandeurs d’asile que l’Australie a transférés en Papouasie-Nouvelle-Guinée et à Nauru depuis 2013 est

demeurée précaire. Avec des missions de suivi régulières, le HCR a constaté la poursuite de la détérioration significative du bien-être des

hommes, des femmes et des enfants soumis au traitement extraterritorial des demandes. 

  

Le HCR a aussi appuyé la mise en œuvre d’un accord de réinstallation bilatéral entre l’Australie et les États-Unis d’Amérique, une possibilité unique

de trouver des solutions pour les réfugiés à Nauru et en Papouasie-Nouvelle-Guinée. L’engagement du HCR s’est focalisé sur l’obtention du

meilleur résultat pour les réfugiés, à savoir une relocalisation volontaire aux États-Unis d’Amérique. 

  

Les États insulaires du Pacifique qui ont mis en place une législation relative aux réfugiés et à l’apatridie ont participé à des initiatives pour

développer encore la réponse et la protection. Plusieurs pays ont été soutenus pour des activités liées à l’élaboration d’une politique ou d’une

législation nationale. D’autres ont participé à des discussions politiques et thématiques sur les activités de renforcement des capacités et par le

biais de forums régionaux, principalement avec la Conférence des directeurs des services d'immigration du Pacifique et le Programme

d’apprentissage en matière de protection du HCR dans le Pacifique. 

  

La Chine est signataire de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et de son Protocole de 1967, mais elle n’a pas encore promulgué

de dispositions législatives ou administratives formelles régissant l’asile. En l’absence de cadre juridique national, le HCR assure la détermination

du statut de réfugié et soutient le Gouvernement en cherchant des solutions durables pour les réfugiés. En 2017, le HCR a centré ses efforts sur le

plaidoyer en faveur d’un cadre législatif sur l’asile et l’apatridie et il a entrepris des activités de renforcement des capacités avec ses homologues

gouvernementaux compétents. 

  

Au Japon, le nombre de demandeurs d’asile a continué d’augmenter en 2017, atteignant plus de 19 000 personnes, soit une hausse de 80 pour

cent par rapport à l’année précédente. Cela a créé des tensions importantes pour le système existant de détermination du statut de réfugié. Avec

les 20 réfugiés reconnus en 2017, le nombre total de réfugiés reconnus est d’environ 700 depuis que le régime d’asile a été introduit en 1982. En

2017, 45 individus ont obtenu une autorisation spéciale de rester dans le pays pour raisons humanitaires, ce qui porte le chiffre total d’individus

bénéficiant d’un statut humanitaire à 2 500. 

  

En 2017, le Japon a reçu 29 réfugiés originaires du Myanmar depuis la Malaisie, dans le cadre du programme officiel de réinstallation. En vertu du

programme de bourses d’études de l’agence japonaise de coopération internationale (JICA), l’Initiative japonaise pour l’avenir des réfugiés

syriens, un premier groupe de 32 réfugiés syriens (19 étudiants, cinq conjoints et huit enfants) est arrivé au Japon depuis la Jordanie et le Liban en

août 2017 pour y commencer des études. Le HCR a apporté un appui politique et technique à la JICA, notamment lors d’une séance pendant le

programme d’orientation initiale pour les réfugiés après leur arrivée au Japon. 

  

En 2017, le HCR a maintenu un dialogue constructif avec le Ministère de la justice en tenant régulièrement des réunions bilatérales de haut niveau.

Le partenariat dans le domaine du renforcement des capacités a été encore resserré avec plusieurs initiatives, notamment le lancement d’une

journée professionnelle et des séances d’étude pour les fonctionnaires chargés de la détermination du statut de réfugié, l’organisation de la

première formation au bureau d’immigration de Nagoya et une séance thématique sur la notion de possibilité de refuge à l’intérieur du pays. Le

HCR a également organisé une formation en milieu de travail à l’intention des fonctionnaires du Ministère de la justice sur l’information relative au

pays d’origine. La participation active du HCR aux discussions du Comité de suivi s’est soldée par la publication de son premier rapport, avec des

contributions importantes de l’organisation, afin d’améliorer la qualité de la détermination du statut de réfugié. La première séance de formation

des juges a engagé une discussion avec la Cour suprême pour poursuivre la collaboration en matière d’activités de renforcement des capacités.  

  

L’une des priorités du HCR reste de resserrer les partenariats avec plusieurs acteurs, notamment les autorités gouvernementales, les

parlementaires, les universitaires, d’autres institutions des Nations Unies et des ONG, des organisations communautaires, des groupes d’étudiants

et le secteur privé. Le bureau de l’Organisation a continué de favoriser les relations avec son principal partenaire du secteur privé, Japan for

UNHCR (J4U), en vue de garantir un soutien élargi pour le HCR  dans l’ensemble du pays.
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2017 Voluntary Contributions to East Asia and the Pacific | USD

Earmarking / Donor
Pillar 1 

Refugee programme

All 

pillars
Total

East Asia and the Pacific overall

United States of America 0 9,145,000 9,145,000

East Asia and the Pacific overall subtotal 0 9,145,000 9,145,000

Australia Regional Office

Australia 385,470 0 385,470

Australia Regional Office subtotal 385,470 0 385,470

China Regional Office

China 0 17,942 17,942

China Regional Office subtotal 0 17,942 17,942

Japan

Private donors in Japan 25,068 0 25,068

Japan subtotal 25,068 0 25,068

Total 410,538 9,162,942 9,573,480

Note:


